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DÉLIBÉRATION 2024-84 
Conseil d’Administration de l’IEP de Rennes 

Séance du 11 décembre 2024 

Catégories de contrats, conventions et marchés soumis pour approbation du CA 

Le Conseil d’Administration, 

Vu le Code de l’Education, notamment ses articles D741-9 à D741-11 

Vu le Décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux Instituts d’Etudes Politiques 

dotés d’un statut d’établissement public administratif associés à une université, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique, 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2014 relatif aux modalités d'exercice du contrôle budgétaire 

sur les écoles nationales supérieures d'ingénieurs mentionnées à l'article D. 719-186 du 

code de l'éducation, sur les instituts d'études politiques mentionnés à l'article D. 719-

190 du code de l'éducation, sur l'Institut d'administration des entreprises de Paris et sur 

l'Observatoire de la Côte d'Azur 

Vu l’arrêté du 12 juin 2024 portant nomination du directeur de l’Institut d’Etudes 

Politiques de Rennes. 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

En application de l’article 22 du décret n°89-902 susvisé, de fixer les catégories de 
contrats, conventions ou marchés qui doivent lui être soumis pour approbation de la 
manière suivante : 

- En matière de marchés publics, sont soumis à l’approbation du Conseil

d’administration les contrats, conventions et marchés, dont le montant excède

300 000 € HT

- Pour les contrats et conventions ne relevant pas des marchés publics, sont

soumis à l’approbation du Conseil d’Administration les accords impliquant un

engagement financier dont le montant excède 200 000 € annuels hors taxes et

les conventions concernant le réseau des 7 IEP du concours commun (Réseau

ScPo).

En application de l’article 187 du décret n° 2012-1246 susvisé, en matière de recettes, 

sont soumis à l’approbation du Conseil d’Administration les contrats, conventions, 

avenants et actes y afférant, dont le montant excède 300 000 € HT. 
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 membres 
Membres en exercice :   30    membres 
Membres présents ou représentés : 22      

Votes :    Refus de participer au vote :0      
Abstention :  0
Contre : 0
Pour : 22

Délibération :  adoptée.  refusée. 

Document(s) en annexe au présent extrait : 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

Le 11 décembre 2024 

Le Président 

du Conseil d’Administration 

Yann LEJOLIVET 

12/12/2024
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